
 
Compte Rendu du Conseil des Enseignements 

du 13_06_08 
 

Présents : C. Barriere, M. Cazayous, C. Coste, T. Coudreau, J. P. Gazeau, G. Leo, L. Lanco, 
L. Menard, I. Nikolic, V. Repain, G. Rousset, A. Sacuto, D. Smauss, L. Valentin.  
 
Excusés : T. Beau, M. Debauche, A. Derode, Ph. Schwemling, E. Huguet, C.de Hosson, A. 
Anthore, N. Pottier.  
 
 Ecole Polytechnique Universitaire  
 
 G. Leo a présenté au conseil des enseignements le Projet d’Ecole Polytechnique 
Universitaire (EPU) pour l’UFR de physique de Paris 7.  
 
 La présentation détaillée du projet et les objectifs visés par cette école est décrite en 
ANNEXE sous la forme de diapositives. 
 
 Le conseil des enseignements a décidé de soutenir le projet d’Ecole Polytechnique 
Universitaire et sa mise en place.  
 
 Les responsables des filières Magistère, PMA, SPI et SPE ainsi que le responsable de 
L1 et L2 (*) représenteront le conseil des enseignements et participeront au comité de pilotage  
du parcours Ingénierie des Systèmes physiques.  

 Il s’agira pour ces responsables de participer à la définition des contours des 
enseignements de l’EPU et d’assurer ainsi la complémentarité des enseignements de l’école 
avec les filières qui resteront hors école comme les filières Magistère, Sciences Physique pour 
l’Enseignement et Physique des Matériaux et leurs applications. 

 
G. Leo s’est engagé à inviter ces responsables à chaque réunion du comité de pilotage 

du parcours Ingénierie des Systèmes physiques qui traitera du contenu des parcours de l’EPU 
du S1 au S10.   
 
 Pour aider à l’émergence de l’EPU, le conseil des enseignements a décidé la création 
d’une nouvelle mission qui s’adressera à un enseignant-chercheur de l’UFR de physique afin 
de promouvoir de cette nouvelle école par une campagne de communication et de diffusion 
auprès des établissements extérieurs à Paris 7.  
 
 Les enseignant-chercheurs intéressés sont priés de contacter rapidement G. Leo qui 
informera de son choix le conseil des enseignements. Il n' y a qu'un seul poste à pouvoir 
correspondant à une prise en compte de charge de 48 heures. Les enseignants motivés et 
éventuellement en sous charge sont encouragés à candidater.  
 
(*)  

• V. Repain pour la filière Magistère  
• M. Cazayous et Yves Garreau pour la filière PMA 
• C. Barriere (G. Rousset faisant déjà partie du comité de pilotage) pour la filière SPI  
• M. Courbage pour la filière SPE  
• K. Schamaneche pour la responsabilité des  licences L1 et L2  



 
 
 
 
 
 
 Divers :  
 

- Le conseil des enseignements a décidé de reconduire les modalités de contrôle de 
connaissances (MCC) du L1 au M2 pour l’année 2008/2009 avant une refonte globale 
des MCC associée au plan quadriennal pour la rentrée 2009.  

 
- Un conseil des enseignements est prévu courant octobre pour repenser les services 

d’enseignements à l’UFR de physique au vu de l’augmentation de l’effectif des 
moniteurs, de la mise en places des nouvelles maquettes du plan quadriennal et d’une 
gestion au plus juste des prises en compte de charge.  Plusieurs pistes sont envisagées : 
réduction du nombre d’heures de service d’enseignement, augmentation du nombre de 
CRCT.  


